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Cours de Droit international humanitaire

22ème Édition

Sion, Suisse
31 août au 9 septembre 2009
Organisé par la Croix-Rouge suisse
et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)
Programme du cours
Lundi 31 août
Arrivée des participants

Accueil par les organisateurs à la gare CFF de Sion.
Des trains directs réguliers relient l'aéroport de Genève-Cointrin à la gare CFF de Sion.

Durée du trajet en train : 1 heure et 50 minutes
Transport de la gare CFF à l'hôtel IBIS.
Un transport journalier sera organisé de l'hôtel IBIS au lieu du cours.
Le trajet peut aussi être fait à pied en 15 minutes environ.
Adresse du lieu du cours
Institut universitaire Kurt Bösch
Ch. de l'Institut 55

1967 Bramois-Sion
Tél.
0041 27 205 73 00

Fax
0041 27 205 73 01

E-mail
institut@iukb.ch
Coordonnées de la Croix-Rouge suisse
M. Patrick Rothenbuehler
Tél.
0041 31 387 74 07

Fax
0041 31 387 74 27

E-mail
patrick.rothenbuehler@redcross.ch

18.00
Session inaugurale


Allocutions des représentants du Comité international de la Croix-Rouge, 
de la Croix-Rouge suisse et de l'Institut universitaire Kurt Bösch

19.30
Dîner

Mardi 1er septembre

08.00
Petit déjeuner
09.00-12.00
Droit international humanitaire : fondements et perspectives

Michel Veuthey, professeur ; vice-président, Institut International de Droit Humanitaire
12.30
Déjeuner

14.00-17.00
Champ d’application matériel du droit international humanitaire

Kathleen Lawand, coordinatrice des conseillers juridiques aux opérations, 
Division juridique, CICR
19.00
Dîner

Mercredi 2 septembre 

08.00
Petit déjeuner 

09.00-12.00
Le statut de combattant et la protection des prisonniers de guerre


Orateur à confirmer
12.30
Déjeuner

14.00-17.00
La protection des personnes civiles au pouvoir de l'ennemi

Marie-José d’Aprile, consultante en droit international humanitaire
19.00
Dîner

Jeudi 3 septembre

08.00
Petit déjeuner
09.00-12.00
La protection de la population civile contre les effets des hostilités

Françoise Hampson, professeur, Département de droit, Université d'Essex
12.30
Déjeuner

14.00-17.00
Armes : réglementer les moyens de combat
Orateur à confirmer
19.00
Dîner

Vendredi 4 septembre

08.00
Petit déjeuner 

09.00-12.00
Les conflits armés de caractère non international (CANI)
Cyril Laucci, consultant en droit international et en droit pénal comparé
12.30
Déjeuner
14.00-17.00
Le secteur privé : responsabilités dans les zones de conflit

Elizabeth Umlas, consultante indépendante en droits humains
19.00
Dîner

Samedi 5 septembre

08.00
Petit déjeuner
09.00-12.00
Opérations de sécurité collective et droit international humanitaire
Orateur à confirmer
Après-midi et soirée libres
Dimanche 6 septembre


Excursion
Lundi 7 septembre

08.00

Petit déjeuner
09.00-12.00
La prévention de la torture et des mauvais traitements

Edouard Delaplace, conseiller pour les opérations de protection liées aux personnes détenues, CICR
12.30
Déjeuner

14.00-17.00
Les réfugiés et les conflits armés

Vincent Chetail, professeur adjoint en droit international, Institut de hautes études internationales et du développement ; Directeur de la recherche, Académie de droit international humanitaire et des droits humains à Genève
19.00
Dîner

Mardi 8 septembre

08.00
Petit déjeuner 

09.00-12.00
La mise en œuvre du droit international humanitaire


Antoine Bouvier, conseiller juridique, Services consultatifs en droit international humanitaire, CICR
12.30
Déjeuner

14.00-17.00
La répression pénale des violations

Guénaël Mettraux, avocat de la défense, Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie
18.00
Remise des certificats


Allocutions des représentants du Comité international de la Croix-Rouge 
et de la Croix-Rouge suisse
20.00
Dîner de clôture

Mercredi 9 septembre

Départ des participants
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